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Préalable. 
Dans le cadre de la concertation engagée lors de la révision du Plan Local d’Urbanisme de Fontenay-

sur-Eure, le dossier a été arrêté par le conseil municipal lors de la séance du 28 novembre 2023 et a 

été transmis pour instruction auprès des personnes publiques associées et consultées lors du premier 

trimestre 2024.  

Les avis rendus sont ceux de : 

- La Préfecture d’Eure-et-Loir – DDT Eure-et-Loir SAH/BPU 

- La Préfecture de la Région Centre-Val de Loire – Direction régionale des affaires culturelles – 

Unité Départementale de l’Architecture et du Patrimoine 

- Chambre d’agriculture d’Eure-et-Loir 

- Chartres Métropole (CM) 

- Réseau de Transport (RTE) 

Le dossier a été présenté à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels 

Agricoles et Forestiers (CDPENAF) en date du 4 avril 2024. 

 

A la suite des avis formulés, et dans un principe de transparence formulé par la commission 

d’urbanisme de Fontenay-sur-Eure, la présente note de cadrage vise à faire valoir les éléments sujets à 

évolutions / modifications suite aux avis formulés par les personnes publiques associées et consultées 

et la CDPENAF. 
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Évolutions et modifications apportées 

RAPPORT DE PRESENTATION 

Les modifications apportées sont surlignées en vert dans le corps de texte de la pièce 2. Rapport de 

présentation. 

DIAGNOSTIC ET ÉTAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT À la 
demande de 

Faire l’inventaire des capacités de stationnement DDT 

Corrections et mettre à jour les données relatives à l’assainissement (page 212) + 
ajouter des données relatives à la gestion des eaux pluviales 

DDT 

Incrémenter le diagnostic agricole dans le rapport de présentation CDPENAF 

Préciser que la bergerie a été réalisée CDPENAF 

Actualiser les données sur la dimension environnementale  CM 

EXPLICATION ET JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 

Préciser que l’emplacement réservé n°3 ne sera pas consommateur d’espace au 
regard de sa destination 

DDT / 
CDPENAF 

Comptabiliser les emplacements réservés n°4 et 7 dans la consommation d’espace 
induite par la mise en œuvre du PLU 

CDPENAF 

Compatibiliser la partie Est de la parcelle ZO67 comme la consommation d’espace 
(et comme potentiel foncier) induite par la mise en œuvre du PLU 

DDT 

Compatibiliser la partie non artificialisée de la parcelle ZV75 comme la 
consommation d’espace induite par la mise en œuvre du PLU 

CDPENAF 

 

PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 

 

À la demande de : 

Supprimer la mention « inventaire supplémentaire des monuments historiques 
(ISMH) » par monuments historiques 

DDT 

 

La mention a été supprimée. 

 

ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (OAP) 

Les modifications apportées sont surlignées en vert dans le corps de texte de la pièce 3b. Orientations 

d’Aménagement et de Programmation. 

À la demande de : 

OAP rue de Chaunay (séniors) et ZA Jean Monnet (1AUx) préciser l’échéancier 
d’ouverture à l’urbanisation  

DDT / 
CDPENAF 

OAP rue de Chaunay (séniors) :  corriger l’incohérence du caractère programmatique 
entre le texte et le schéma (14/17 logements ou 15/20 logements) 

CDPENAF 

OAP 1AU rue Noël Ballay évoque la possibilité d’inclure la zone N dans les lots à bâtir 
: limiter l’emprise des lots à la zone 1AU. 
La mention a été supprimée. 

CDPENAF 

OAP Ua rue Noël Ballay : Préciser le recul nécessaire aux futures constructions au 
regard des bâtiments agricoles voisins. 

DDT 
CDPENAF 
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RÈGLEMENT ÉCRIT 

Les modifications apportées sont surlignées en vert dans le corps de texte de la pièce 4.1 Règlement. 

À la demande de : 

Rappel de la réglementation relative au défrichement à mentionner dans les dispositions 
générales 

DDT 

Préciser les hauteurs prescrites par la directive paysagère  DDT 

Perméabilité des clôtures citées dans l’OAP TVB à étendre aux zones A, Nj et Ng  CDPENAF 

Règlement des zones Ua, Ub et 1AU : « Les menuiseries doivent être de ton bois ou 
peintes avec une couleur » ce qui sous-entend que le PVC est interdit (souhaite en zone 
Ua, sévère en Ub et 1AU).  

UDAP 

Exiger que les panneaux photovoltaïques soient invisibles depuis le domaine public ou à 
minima qu’ils soient encastrés dans la couverture (et non en saillie) et que leur 
implantation se limite à une bande homogène en partie basse de la toiture  

UDAP 

Il est possible d’interdire l’installation de panneaux photovoltaïques et les isolations 
thermiques par l’extérieur (ITE) sur les éléments identifiés au titre de l’article L151.19 du 
CU. (interdiction des ITE) 

UDAP 

Préciser dans les dispositions générales du règlement : Les ouvrages du réseau public de 
transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt collectif et services 
publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au sein de la sous-
destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). À ce titre, les ouvrages du réseau 
public de transport d’électricité correspondent à des « constructions techniques 
nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 
novembre 2016 relatif aux sous-destinations) 

RTE 

Intégrer le nouveau règlement de la gestion des eaux approuvé en conseil 
communautaire le 23.11.2023 

CM 

Préciser la règle d’implantation pour les annexes en zone Ub et 1AU 
 

CM/ADS 

« N’est pas autorisé le retournement des prairies en fond de vallée » 
Faire un zonage particulier pour délimiter les fonds de vallée afin d’éviter tout risque 
de contentieux. 

CDPENAF 
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